
 

 

 

14. Notes historiques – l’amorce (1979-1989) 

La rédaction d’un premier plaidoyer en faveur d’un nouveau type de dictionnaire du 
français remonte à juillet 1981. (Ce plaidoyer initial fut repris et enrichi en 1983 et 
1986.) La réflexion à ce sujet avait commencé quelque deux ans plus tôt, alors que je 
travaillais, comme contractuel, au ministère canadien de l’Environnement. On nous 
avait confié, à un collègue et à moi, la rédaction de guides destinés aux visiteurs de 
nos parcs nationaux, ou de nos lieux, sites, parcours et rivières historiques, la 
gestion des uns comme des autres relevant, à l’époque (et probablement encore de 
nos jours), de Parcs Canada, une subdivision du ministère mentionné. 

Sur l’un des parcours à décrire, longeant, si je me souviens bien, la côte 
gaspésienne, il y avait des moulières, c’est-à-dire des lieux (parcs, fermes, 
domaines, établissements) où l’on pratique la myticulture — l’élevage des moules. Il 
s’agissait donc, en l’occurrence, de trouver le mot désignant ces chapelets de perches, 
de branches, de poteaux que l’on plante dans la vase, au bord de la mer, et sur 
lesquels on dépose de jeunes moules qui se nourrissent et s’engraissent par les 
apports nutritifs de la marée. 

Cette recherche s’était révélée particulièrement longue et fastidieuse. Nous avions 
scruté le petit Robert, vu sa composante analogique, consulté le Lexis, vu ses 
regroupements et dégroupements sémantiques, parcouru le Larousse analogique, le 
Robert des synonymes, le Duden, le Maquet, le Rouaix, et j’en passe. Partout, nous 
avions fait buisson creux. 

 Merci à Simenon 

Par pur hasard, mon collègue le trouve, ce mot précieux, en lisant un 
Simenon, son Maigret à l’école, dont l’action se déroule principalement 
sur la Côte atlantique, dans un village de pêcheurs, Saint-André-sur-
mer, où un meurtre a été commis. On y lit, en page 16 :  

Vous avez quitté la campagne depuis longtemps, dit 
l’instituteur et secrétaire de la mairie de Saint-André-sur-
mer en s’adressant à Maigret. Ils ont tous de l’argent. Ce 
sont des fermiers ou des bouchoteurs. Vous connaissez 
les bouchots   ?’’ 

-- Les élevages de moules, le long de la côte  ?’’ 

Puis, à la page 91 : 

-- Je me suis renseigné, expliqua le lieutenant. Les 
bouchots  consistent en pieux de sapin plantés dans la 
mer et reliés entre eux par des fascines. C’est là que l’on 
installe les grappes de jeunes moules afin qu’elles s’y 
engraissent. 
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Je ne peux m’empêcher ici de transcrire la suite des propos du 
lieutenant, surtout à cause de la remarque matoise de Maigret, qui en 
dit long sur l’éternelle cupidité humaine et illustre bien, en même temps, 
l’intime connaissance qu’avait Simenon de l’hommerie. 

Le lieutenant : À chaque marée un peu forte, un certain nombre de 
poteaux sont emportés par la mer. Ils coûtent cher, car on les fait venir 
de loin. 

Maigret : De sorte que les malins les font payer au gouvernement au 
titre de calamité nationale. 

La difficulté de trouver le mot JUSTE, l’UNIQUE, le SPÉCIFIQUE est bien réelle. Avoir 
rédigé tant de textes sur tant de sujets sans presque jamais recourir à un dictionnaire 
et me trouver soudain si dépourvu devant la description d’une réalité comportant 
quelques termes techniques — qui plus est, ne pas avoir réussi à le trouver en 
consultant une multitude d’ouvrages consacrés, justement, à l’univers des mots —, 
cela m’avait profondément contrarié. 

Je dois ici noter, pour être honnête, que je disposais alors d’un petit Robert 
1977, que je n’ai plus en main aujourd’hui. Je me suis demandé, après coup, si 
nous n’avions manqué le coche, car, dans le petit Robert 1982 apparaît bel et 
bien, à l’article moule : « Culture ou élevage des moules. —» myticulture » , et 
aussi bouchot, moulière.  

J’ai alors compris pourquoi la plupart des traducteurs dissimulaient alors, dans leur 
coffre à outils, quelques catalogues de Canadian Tire ou quelques vieux Manu-
France, ainsi que des publications (manuels d’instruction, d’entretien, etc.) émises par 
de grandes entreprises (Sony, Mitsubishi, Esso, Petro-Canada, Bell Canada, Braün, 
General Motors, Ford, Chrysler, etc.) et offrant généralement des dénominations 
précises sur le plan technique. 

C’est, en quelque sorte, à partir de ce long pèlerinage en quête du mot bouchot que 
je commençai à me poser des questions sur la confection de nos outils de recherche 
lexicographique, et plus particulièrement sur la pertinence de l’ordre alphabétique de 
nos dictionnaires. (Voir : L’ordre alphabétique et ses carences) . 

À vrai dire, je ne m’étais jamais arrêté à réfléchir à cet ordre; je n’avais jamais pensé 
qu’il puisse avoir quelque faiblesse ou inconvénient. Jeunes, dès la première année du 
primaire, nous récitions l’alphabet par cœur, et avec quelle fierté L’ordre alphabétique 
était pour nous un ordre logique, pratique, inné, naturel, universel, immuable, et donc 
jamais remis en question, que dis-je : non sujet à être remis en question. L’apprendre, 
le connaître, le maîtriser, c’était pénétrer, posséder les premiers arcanes du savoir. 
Quand nous demandions à la maîtresse3 le sens d’un mot, tantôt elle nous l’expliquait, 
tantôt elle nous enjoignait de le chercher dans notre dictionnaire : pour vous apprendre 
à vous en servir4. Dans ce dernier cas, nous nous y précipitions triomphalement — 
ha ! ha ! nous n’étions plus des bébés-lala, nous savions comment, nous avions la clé, 
nous étions des « grands ». 

3 Dans le temps (1933-1941), à la petite école, on disait, dans la langue 
courante, « maître » ou « maîtresse » (d’école), et non pas « enseignant » ou 
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« enseignante », ni « instituteur » ou « institutrice ». On ne trouvait l’instituteur 
(toujours monsieur l’Instituteur) que dans les livres (contes, romans, etc.) 
français. Quant au mot « professeur », il était réservé à la fonction 
d’enseignant dans les universités. On avait alors la même maîtresse pour toute 
l’école. 

4 Très pédagogique comme méthode Mais je finis par découvrir le subterfuge, 
non sans éprouver — honte à moi — quelque jouissance : lorsqu’elle savait, 
elle était trop heureuse de nous le dire; lorsqu’elle ne savait pas, c’était 
« Regardez dans votre dictionnaire ». 

1. Les premiers pas 

C’est donc à la suite de ce long pèlerinage en quête du mot bouchot, finalement 
trouvé accidentellement, que je me procurai un gros cahier à anneaux muni d’un jeu 
de divisions alphabétiques (on n’en sort pas complètement) et entrepris, à travers mon 
travail professionnel et dans mes moments de loisirs, de regrouper les mots, locutions, 
expressions, et même les proverbes par catégorie de champs notionnels. 

Comme tant d’autres, il m’arrivait souvent, en cherchant un mot, de jeter un œil sur les 
deux ou trois mots précédents ou suivants et d’enrichir ainsi mon cahier. Il m’arrivait 
aussi parfois, dans un élan d’enthousiasme, résultant, par exemple, de la découverte 
d’un nouvel ensemble possible, de mener une recherche systématique en vue 
d’enrichir au plus tôt cet ensemble et d’en connaître aussi les limites, a fortiori si cet 
ensemble me paraissait particulièrement riche, juteux, pittoresque. 

Au fil des travaux et des jours, mon glouton cahier avait déjà emmagasiné et classé, 
fin 1981, plus de 5 000 mots. Ces ensembles ou regroupements devenaient de plus en 
plus intéressants, de plus en plus impressionnants au fur et à mesure qu’ils prenaient 
de la « corpulence », devenant parfois sources de découvertes fulgurantes. Mais 
surtout, mais de plus, mais encore, ils m’étaient de plus en plus utiles. 

La nouvelle de mes regroupements avait commencé à se répandre. Début de 1981 (je 
travaillais alors chez moi), il m’arrivait déjà de recevoir des appels téléphoniques du 
genre : « As-tu le mot pour » … « As-tu le mot pour désigner l’ ‘‘élevage des 
écrevisses’’ ?’ » Ce qu’il m’en a fallu, du temps, pour le trouver, ce « p’tit-là » J’ai fini 
par le découvrir dans le Grand Dictionnaire Encyclopédique Larousse, via le latin 
astacus, « écrevisse », d’où le terme astaciculture, élevage des écrevisses. 
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Anecdote 

Je me souviens, en particulier, d’un appel de M. Claude Jarry, alors 
directeur de l’information à Environnement Canada. Quand je lui avais 
parlé de mes rassemblements, M. Jarry, qui ne jurait que par le Roget’s 
Thesaurus, m’avait dit qu’en quête d’un mot idoine, il parvenait toujours à 
se débrouiller grâce à cet ouvrage. Mais voilà qu’un beau jour il 
m’appelle pour me demander si j’avais relevé le nom de la science qui 
s’occupe de la classification des maladies. J’ai cherché partout, me dit-il, 
j’ai cherché dans le petit Robert à, entre autres, médecine et maladie, j’y 
ai trouvé un tas de renvois synonymiques ou analogiques, mais je n’ai 
pas réussi à trouver le mot que je cherche. Si tu ne l’as pas, j’abandonne. 
J’avais alors consulté mon cahier, dans la catégorie science-étude-de, 
mais n’y avais pas trouvé le nom de la science recherché. Ce n’est que 
quelques semaines plus tard que je découvris la nosologie. 

2. De précieux encouragements 

Suite à ces appels téléphoniques qui allaient se multipliant, je me suis pris à penser 
(c’est le genre d’idée qui vous réveille à trois heures du matin) que mes types de 
regroupements, s’ils m’étaient utiles, pourraient l’être aussi à d’autres. Ne voulant 
toutefois pas réinventer la roue, je pris rendez-vous avec M. Robert Dubuc, alors chef 
du Service de linguistique de la Société Radio-Canada à Montréal. Nous étions en 
juillet 1981. 

Ancien directeur adjoint de la Banque de terminologie de l’Université de Montréal 
(avant que ladite banque ne soit vendue au Secrétariat d’État du Canada), 
terminologue reconnu, auteur de plusieurs ouvrages lexicographiques et études sur la 
langue, disposant, sur les lieux de son travail, d’à peu près tous les dictionnaires 
publiés, M. Dubuc était l’homme tout désigné, j’en avais la certitude, pour me dire si ce 
que j’étais en train de confectionner n’existait pas déjà et, à défaut, s’il y avait lieu de 
systématiser ma recherche et de poursuivre mes travaux en vue de, j’hésite..., en vue 
d’une publication éventuelle. 

Je lui ai tendu mon cahier à anneaux, dans lequel il examina les regroupements en 
cours, et lui expliquai sommairement mon idée, ma méthode (encore à l’état 
embryonnaire), mon projet de continuer mon travail en vue de parvenir éventuellement 
à publier un nouveau type de dictionnaire. Mon interlocuteur ne fut pas long à saisir et 
la réponse ne se fit pas attendre. Si jamais, me dit-il, tu réussis à réaliser ce projet, ton 
ouvrage sera d’une très grande utilité non seulement au Québec, mais dans toute la 
francophonie, et même en France. Je ne connais aucun ouvrage de ce genre, ajoutait-
il; à Radio-Canada, nous recevons, par lettre ou par téléphone, environ 800 demandes 
de renseignements linguistiques par mois, qui portent principalement sur la recherche 
du bon mot pour exprimer ou désigner ceci ou cela. Si tu parvenais à publier ton 
dictionnaire, j’estime que ces demandes diminueraient d’une bonne moitié. 

Enhardi par ce témoignage de premier ordre, je demandai et obtins, en février 1982, 
une rencontre avec M. Philippe LeQuellec, de regrettée mémoire, alors sous-ministre 
adjoint au Secrétariat d’État canadien, Direction de la traduction et de la terminologie. 
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Par chance, je le connaissais depuis déjà longtemps. Je lui expliquai mon projet et lui 
remis un court texte de présentation pompeusement titré : Plaidoyer pour un nouveau 
type de dictionnaire. Ce document, daté du 9 juillet 1981, je l’avais rédigé à la hâte au 
retour de ma rencontre avec M. Dubuc. Il consistait en un énoncé de sept pages 
(dactylographiées à double interligne), accompagné de deux annexes, la première 
présentant quelques esquisses de regroupements, la seconde offrant un spécimen de 
fonctionnement possible de l’index.  

Mon interlocuteur me fit alors valoir que la Banque procédait d’une façon similaire et 
offrait à peu près les mêmes types de regroupements. Avais-je mal compris ?’ 

Pour avoir maintes fois, dans le passé, consulté la Banque, je savais que je ne pouvais 
y trouver mes regroupements. Mais voilà, on ne contredit pas un sous-ministre, fût-il 
un ami. Quoi qu’il en soit, l’honnête LeQuellec m’indiqua qu’il allait remettre mon 
plaidoyer à M. Michel Cardin, directeur de la terminologie, et lui demander de l’étudier 
en regard des possibilités et services offerts par la Banque. 

Trop impatient pour attendre le rapport de M. Cardin, je me permis donc, dans les 
jours qui suivirent, de rendre visite à un terminologue de ma connaissance, M. Gérard 
Asselin, un érudit maîtrisant parfaitement six langues, dont le russe. Lui présentant, à 
lui aussi, mon plaidoyer et lui faisant part des propos de son sous-ministre, il me 
répondit sans hésiter : Mais non, nous n’avons pas vos précieux regroupements.� 

Pour me le prouver, il m’invita à l’accompagner pour interroger la Banque. Tous deux 
assis devant un terminal, il me dit : Donnez-moi un titre de l’un de vos regroupements, 
n’importe lequel. Je lui suggère le mot « vent ». Deux feuillets sortent alors de 
l’imprimante (je les ai encore), l’un sur lequel figure le mot « vent » suivi de sa 
définition, l’autre, de même structure, où apparaît le mot « wind ». Vous voyez, me dit-
il, que nous n’avons pas une liste des vents. Si vous voulez obtenir la définition d’un 
vent en particulier, il faut m’en donner le nom. — Très bien, essayons « simoun ».� 
M. Asselin tape alors s-i-m-o-u-n sur le clavier et sort de l’imprimante deux nouveaux 
documents, l’un en français (portant l’orthographe « simoun » ou « simoon »), l’autre 
en anglais (orthographié « simoon »), avec, dans les deux cas, des définitions claires 
et suffisamment exhaustives se ressemblant comme des sosies. 

Le 26 février 1982, je recevais une lettre de M. Cardin, à laquelle il joignait la note de 
service qu’il avait adressée le même jour à son sous-ministre.5  

5 On trouve des extraits de cette lettre dans le document titré Quelques 
appréciations  (Voir la page d’accueil). 

J’ajoute ici que la lecture, aux environs de 1982, de l’Histoire des dictionnaires 
français, de Georges Matoré (Librairie Larousse, Paris, 1968) m’avait également très 
encouragé, et notamment ce paragraphe, en page 199, sis dans une section où 
l’auteur s’interroge sur l’opportunité du classement alphabétique ou idéologique des 
mots.    

  Doit-on renoncer à des visées ambitieuses et continuer sans illusion à 
pratiquer le classement non explicatif, mais commode, que nous fournit 
l’alphabet ?’ C’est l’avis de beaucoup de linguistes. Il n’en est pas moins 
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vrai que toutes les tentatives qui seront faites pour améliorer les 
classements notionnels ou idéologiques doivent retenir l’attention des 
lexicographes. L’avenir verra sans doute naître des dictionnaires qui, tout 
en restant de maniement facile, restitueront pour le lecteur les 
associations auxquelles appartient le mot dont on recherche la définition.  

3. Un peu plus haut, un peu plus loin… (Jean-Pierre Ferland) 

a) Création d’une société à capital-actions  

Au printemps de 1982, à la suite des propos encourageants de MM. Dubuc, Cardin et 
Asselin, j’étais bien décidé à entreprendre la réalisation du projet. Mais comment 
procéder quand on ne dispose pas du nerf de la guerre ?’  

Après réflexion, j’envisageai de créer une société à capital-actions dont le rôle serait, 
en quelque sorte, d’encadrer la réalisation du projet, c’est-à-dire d’en assurer 
notamment le financement. Je pourrais sans doute, pensais-je, me trouver des 
investisseurs, les uns qui achèteraient des actions avec de l’argent, les autres avec du 
temps.  

Je fondai donc, en avril 1982 une société commerciale à charte fédérale, Les Éditions 
Méta-Lexicon inc., au nombre illimité d’actions émissibles, mais en même temps 
société privée et ainsi limitée à un maximum de cinquante actionnaires. J’entrepris en 
même temps une recherche sur les organismes auxquels je pourrais m’adresser pour 
obtenir une aide financière. (Sauf quelques exceptions, je passe ici sous silence la 
rédaction et l’envoi d’un nombre impressionnant de lettres, mémoires et documents 
divers de présentation et de sollicitation, de même qu’un nombre encore plus grand de 
démarches diverses auprès d’organismes ou d’individus en vue d’obtenir des apports 
logistiques ou financiers.)  

Toutes les personnes, institutions ou sociétés sollicitées, je dis bien toutes, trouvaient 
le projet original, utile, que dire, extraordinaire, mais très peu d’entre elles, sauf les 
plus pauvres, ne semblaient disposées à dénouer les cordons de leur bourse. En 
juillet 1983, la somme des investissements dans les E.M.L., abstraction faite des 
miens propres, atteignait 3 150 $.  

b) Offre de l’Université de Sherbrooke 

Au printemps de 1985, je faisais parvenir une documentation à M. Louis Painchaud, 
titulaire d’un doctorat en linguistique et directeur du Département des études 
françaises de l’Université de Sherbrooke. Je connaissais M. Painchaud pour avoir suivi 
quelques-uns des cours de rédaction française qu’il avait donnés aux agents 
d’information du gouvernement fédéral. 

    Dans une lettre datée du 12 juillet 1985, M. Painchaud me disait qu’en plus de lire lui-
même mes documents, trois autres professeurs du Département des études 
françaises en avaient pris connaissance. 

    Première conclusion : « Le projet est intéressant, novateur, utile ». 
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Plus loin : L’Université pourrait mettre sans frais à la disposition du projet et de ses 
artisans des locaux, la documentation de ses bibliothèques, des 
professeurs-conseillers. Il faudrait rémunérer les étudiants qui travaillent pour le 
projet et défrayer les coûts de l’ordinateur central.6  

6 Les principaux passages de cette lettre sont cités dans le document titré 
Quelques appréciations.) 

M. Painchaud suggérait d’entreprendre la tâche sur une base thématique. J’ai 
reconnu, beaucoup plus tard, que j’aurais dû suivre son conseil, mais, à l’époque je 
voyais grand. En ce qui a trait à son offre, intéressante et généreuse à plusieurs 
égards, il était alors pour moi impensable de gérer le projet à partir de Hull, gestion 
qui eût exigé une abondante correspondance et de nombreux aller-retour Hull 
Sherbrooke. Mes disponibilités financières ne m’auraient pas permis, par ailleurs, de 
rémunérer les étudiants et de défrayer les coûts de l’ordinateur central. 

J’espérais que l’Université de Sherbrooke, participant à la réalisation du projet, aurait 
pu en assumer les coûts, mais sa dette s’élevait alors à 12 millions de dollars. J’ai 
donc dû décliner l’offre, pourtant très intéressante, de M. Painchaud. 

c) Recherche de collaborateurs et de collaboratrices 

J’ai d’abord contacté, parmi les personnes que je connaissais, celles qui me 
paraissaient susceptibles d’être intéressées et qui avaient du temps libre. Après leur 
avoir expliqué le projet, je leur proposais de faire de la mise sur fiches à raison de cinq 
cents (0,05 $) la fiche, ce taux passant un peu plus tard, après réévaluation, à dix 
cents (0,10 $), avec rétroactivité. Je leur prêtais un tome du GLE, fournissais les fiches 
et les stylos.  

Le paiement serait fait sous forme d’actions émises par Les Éditions Méta-Lexicon inc. 
Mon discours était le suivant : « Si nous réussissons à mettre le bébé au monde et si 
la demande est bonne, alors les actions prendront de la valeur et, si vous le désirez, 
vous pourrez les échanger contre argent comptant. » L’accueil fut généralement 
enthousiaste. Les gens trouvaient le projet extraordinaire. « Proposition lumineuse », 
m’ont dit plusieurs personnes, mais qui perdit son attrait lorsque nous apprîmes que 
ces actions, si émises à titre de rémunération, étaient imposables aux termes de la Loi 
de l’impôt du Québec. L’enthousiasme n’en demeura pas moins tout aussi fringant.  

J’ai aussi publié plusieurs annonces quelque peu sibyllines dans le journal Le Droit, 
faisant au début l’erreur de donner mon numéro de téléphone. Une première annonce 
(deux colonnes sur 3" de hauteur pendant trois jours) m’a valu 55 appels 
téléphoniques. Projet difficile à expliquer au téléphone. Un certain nombre d’appels 
n’étaient que de la pure curiosité. Certains interlocuteurs m’ont donné un faux nom, 
une fausse adresse et un faux numéro de téléphone. Même si l’annonce indiquait 
« rémunération à long terme seulement », « si vous avez besoin d’un revenu 
immédiat, cette offre n’est pas pour vous », plusieurs appels venaient quand même de 
personnes à la recherche d’un emploi et d’un revenu immédiat. J’ai répété quelques 
fois ces annonces, mais en indiquant aux personnes intéressées de faire parvenir leur 
offre de collaboration, accompagnée de leur curriculum vitae, à une adresse qui était 
une case postale du Droit. 
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Ce que je demandais aux personnes qui se disaient disposées à faire des travaux 
pour moi, c’était simplement de dresser des fiches. J’avais d’abord envisagé 
d’effectuer la mise sur fiches et leur classification en une seule et même opération, 
mais je me suis rapidement rendu compte que c’était là trop demander. Car rédiger 
des fiches représente un travail relativement simple, mais classer les mots dans leur 
catégorie ou sous-catégorie génériques respectives (genre prochain) et les répartir 
ensuite selon leur champ sémantique propre, voilà qui est beaucoup plus complexe et 
qui relève un peu trop du jugement personnel de chacun. 

4. À l’œuvre et à l’épreuve 

Nous nous sommes donc lancés, en juillet 1983, dans la chasse aux mots, un peu 
comme des collectionneurs s’adonnent à la chasse aux insectes ou aux plantes. Nous 
chassions dans les dictionnaires et nous dressions des fiches. Pendant plus de trois 
ans, nous avons été ainsi une quarantaine à dépouiller divers ouvrages, notamment, le 
Grand Larousse Encyclopédique (GLE), édition 1971-1972, choisi en vue de constituer 
un corpus de base, et le dictionnaire canadien Bélisle. Nous avons rédigé une fiche 
pour chaque  acception d’un mot, chaque locution ou expression particulière rattachée 
à ce mot, chaque allusion historique ou littéraire, etc. Ce qui nous donnait, en date du 
31 mars 1988, un corpus de 268 732 fiches. 

J’ai mis peu de temps à choisir entre le GLE, le dictionnaire Quillet et le Grand 
Robert en sept volumes. Le Grand Robert, parcouru avec soin à la Bibliothèque de 
Hull, m’a paru excellent du point de vue littéraire, mais assez faible sur le plan 
technique. Quant au Larousse et au Quillet, que je possédais déjà, j’ai fait quelques 
comparaisons entre les deux, étudiant les différences d’entrées en partant d’un mot 
donné se trouvant dans les deux et en m’arrêtant à un autre mot également présent 
dans les deux. Je me souviens avoir trouvé, sur un relevé de quatre pages, 
23 entrées présentes dans le Larousse mais absentes du Quillet, et 22 entrées 
présentes dans le Quillet mais absentes du Larousse. Après quelques vérifications, 
je me suis rendu compte que le Quillet, fort intéressant à plusieurs égards et 
contenant un grand nombre de planches remarquables, était toutefois rempli 
d’archaïsmes et accusait des retards considérables en matière de taxinomie. 

 Ceci m’amène à parler des droits d’auteur. M. Alain Rey écrit à ce sujet : On sait que 
tous les dictionnaires se copient entre eux. Cela étant dit, on ne peut tout de même 
pas, de toute évidence, copier un dictionnaire et le republier avec les mêmes 
définitions après en avoir simplement « reventilé » les entrées. J’ai consulté à ce 
sujet un spécialiste en la matière, Me Ficht, membre d’une importante firme d’avocats 
d’Ottawa. Dans un avis écrit, Me Fitch m’indiquait qu’il me fallait disposer d’au moins 
trois sources et construire mes définitions personnelles à partir de celles-ci. Voilà 
pourquoi, en cours de rédaction, nous avons progressivement accumulé dans notre 
suite, aux Ateliers municipaux de Hull, plusieurs encyclopédies diverses, quelques 
centaines de dictionnaires spécialisés et une multitude de publications, lexiques ou 
brochures, dont plusieurs provenant des gouvernements du Canada et du Québec. 

Le Bélisle me paraissait très précieux du fait de sa richesse en canadianismes de bon 
aloi et en un bon nombre d’autres termes, définitions ou acceptions, notamment au 
chapitre de la flore, que ne donnent pas les dictionnaires d’origine européenne ou que 
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la langue académique ne reconnaît pas en France. Un exemple entre cent, le mot 
plaquebière (n.f.) : « Ronce des régions froides dite ronce mûrier, dont le nom 
scientifique est Rubus Chamoemorus et qui est populairement appelée chicoutée par 
les populations du Labrador ».  

 Nous avons ensuite entrepris de grouper ces mots (fiches), d’abord en les classant par 
grand domaine. Ensemble, tous les termes appartenant respectivement à l’agriculture, 
à l’anatomie, à l’ensemble alimentation et art culinaire, à la botanique, à la médecine, à 
la musique, aux sports, etc. De là, prenant les fiches de chacun de ces domaines, nous 
sommes allés triant, classant, peaufinant sans cesse, divisant et subdivisant de plus en 
plus, pour en arriver à des ensembles de plus en plus petits, de plus en plus fins, de 
plus en plus « consultables ».  

L’une des premières collaboratrices recrutées, qui s’est montrée prenante après moins 
de dix minutes d’explication, a dressé 40 670 fiches et fait la révision de 
116 862 fiches. Un notaire à la retraite, recruté par les annonces dans Le Droit, a 
dressé 60 300 fiches. (On peut voir, à ce sujet, la liste complète de ces précieux 
collaborateurs, surtout des collaboratrices, dans le document titré Remerciements , 
annoncé en page d’accueil.) 

Certes, il y a eu des abandons : problème de vision (caractères en 6 ou 7 points), 
maux de dos, mais surtout manque de temps chez ceux ou celles qui avaient déjà un 
emploi à temps plein. Aux candidats de ce dernier groupe, j’avais beau dire, au 
moment de la présentation : « Écoutez, vous n’aurez pas le temps, vous avez déjà un 
emploi, vous avez des enfants », etc. etc. Rien à faire. Ils ou elles trouvaient le projet 
trop beau, ils ou elles voulaient quand même essayer. Pour ce qui est du Bélisle, une 
seule personne s’en est occupée, en tirant près de 6 500 fiches.  

5. Quelques précieux apports à souligner pour la période indiquée  

5.1 La commission scolaire de Hull -» Accueil : 19. Remerciements 

5.2 La ville de Hull -» Accueil : 19. Remerciements 

5.3 Letellier Chaussures -» Accueil : 19. Remerciements 

5.4 Un homme spécial : Michel Ducharme -» Accueil : 19. Remerciements 

Égide Dandenault  
Novembre 2009 

Suite -» 15. Notes historique – la plongée (1989-1998) 


